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REPUBLIQUE FRANCAISE.

ARRETE.

LE MINISTRE DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE ET DES BEAUX-ARTS,

Vulaloi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques et le

décret du 18 mars 1924 déterminant les conditions de son application;

La Commission des Monuments historiques entendue,

ARRETE :

ART. ler, — L..‘jf...lobjet__._,... mobilier..... ow mmeuble .. par -destination

ci-aprés désigné....egt. . classé parmi les monuments historiques :

AISNE

BEUVARDES. - Eglise.

- Le Christ en Croix, statue provenant du calvaire
"de la Croisette", bols, XVII® sidecle (déposd au

presbytére).

Art. 2. — Le présent arrété sera notifié au Préfet du département
d.e. l'Adsne. . et au Maire de la commune d..&. . Rguvardas

qui ser .ontresponsables., chacun en ce qui le concerne, de son

écution. o
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Pour le Ministre et par délégation spbeiale
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